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1. Situation de eVERA

Selon les analyses effectuées à l’OFS, le registre des Suissesses et 
Suisses de l’étranger eVERA comporte quelque 34’000 doublons. 
En majorité il devrait s’agir de personnes qui étaient à l’étranger et 
qui se sont réinstallées entre-temps en Suisse, sans annoncer leur 
départ à eVERA.
Cette situation est problématique, pour le registre lui-même (env. 5% 
d’erreurs potentielles) mais aussi par rapport à l’exercice du droit de 
vote de ces personnes (risques de vote à double).
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2.1 Solutions envisageables (1) 

En appliquant stricto sensu la LHR, la seule solution envisageable 
pour identifier ces doublons serait de transmettre le fichier eVERA
aux 2’240 registres des habitants (RdH) des cantons et des 
communes, avec demande à ceux-ci de repérer les doublons et de 
les retransmettre ensuite à eVERA.
Cette solution n’est pas envisageable, pour des raisons évidentes 
d’efficience mais aussi par respect pour les plus de 660’000 
personnes correctement enregistrées dans eVERA. 
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2.2 Solutions envisageables (2) 

L’alternative passe par l’OFS: les deux parties (eVERA et RdH) 
mandatent l’office de réaliser l’appariement, sur la base des 
données déjà fournies dans les livraisons à la statistique. Le résultat 
de l’appariement est ensuite transmis à eVERA; celui-ci envoie une 
lettre à chacune des personnes identifiées afin de l’informer de 
l’effacement de son inscription dans eVERA.
Cette solution est évidemment la plus simple à mettre en œuvre 
mais ne respecte pas, dans la LHR, l’interdiction d’utiliser les 
données des RdH à d’autres fins que la statistique.  
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3. Proposition DFAE - OFS

Après analyse, la Direction consulaire du DFAE et l’OFS proposent 
de mettre en œuvre la solution 2: elle permet de résoudre un 
problème potentiellement grave (double vote); elle est efficiente pour 
eVERA et les RdH; elle protège au mieux les personnes non 
concernées dans eVERA; elle fait l’objet d’un processus  
d’information des personnes identifiées comme doublons.
Pour rappel, dans le projet NAD (Service national d’adresses de 
personne), le Conseil fédéral envisage d’utiliser les livraisons à la 
statistique à des fins administratives (cf. présentation NAD ci-après).  
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4. Réalisation 

La réalisation est prévue avec les étapes suivantes:
• Demande formelle aux organismes cantonaux LHR, autorisant la 

procédure envisagée (par e-mail, délai au 30 septembre 2017).
• En cas d’accord unanime, appariement selon solution 2 ci-

dessus; en cas de désaccord, recherche d’une solution 3 ou 
abandon pur et simple (solution 1 est impossible).

• Transmission des résultats à eVERA et procédure d’information 
aux personnes concernées.    


